
AFGSU 2 - ATTESTATION DE FORMATION AUX 
GESTES ET SOINS D'URGENCE DE NIVEAU 2

OBJECTIFS

Acquérir les compétences nécessaires permettant :

- l'identification d'une urgence à caractère médical 

et à sa prise en charge, seul ou en équipe, y 

compris le guidage à distance pour la réalisation 

des gestes d’urgence, dans l’attente de l’arrivée de 

l’équipe médicale spécialisée,

-  la participation à la réponse à une urgence 

collective ou une situation sanitaire exceptionnelle.

CONTENU

Module 1 - Prise en charge des urgences vitales : 

dangers de l'environnement, dispositifs de 

protection et d'aide, bilan circonstancié, règles 

d'hygiène, procédures d'intervention, signes et 

conséquences des différentes urgences vitales...

 

Module 2 - Prise en charge des urgences 

potentielles : arrêts cardio-respiratoire, signes de 

gravité, techniques d'immobilisation, de relevage, 

l'accouchement inopiné...

 

Module 3 - urgences collectives et situations 

sanitaires exceptionnelles  : les dispositifs ORSAN / 

ORSEC, les plans de gestion, la gestion d'un afflux 

de blessés...

 

Ateliers pratiques, scénarios contextualisés, gestes 

et conduites à tenir, évaluation des pratiques.

PRÉ-REQUIS

Professionnels de santé inscrits dans la quatrième 

partie du code de la santé publique et étudiants 

inscrits dans une université, une école ou un 

institut de formation préparant à l’obtention d’un 

diplôme en vue de l’exercice de l’une de ces 

professions de santé. Aide médico-psychologique 

ou d’accompagnant éducatif et social, auxiliaires 



ambulanciers.
PUBLIC

Tout public

DURÉE INDICATIVE

21 heures (3jours)

DÉLAI D'ACCÈS

Clôture des inscriptions 1 mois avant le début 

de formation. Plusieurs sessions par an.

TARIF

525 € (coût maximum de la formation)

FINANCEMENT
Financement individuel

Plan de développement des compétences

MODALITÉ D'ADMISSION

Admission sur dossier

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

Présentiel en groupe : alternance d’apports 

techniques et de travaux pratiques

NIVEAU DE SORTIE

Sans équivalence de niveau

SERVICE VALIDEUR

Autre structure certificatrice

VALIDATION

Autre certification

MODALITÉS D'ÉVALUATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu 

par le Greta

La progression des acquis est évaluée 

régulièrement tout au long de la formation.

ACCESSIBILITÉ

Un référent handicap est disponible pour 

étudier les conditions d'accès à la formation.

A NOTER

Attestation AFGSU 2, délivrée par le CESU pour 

https://greta-ardechedrome.fr/plan-de-developpement-des-competences


les participants ayant validés la formation.

8 personnes minimum / 12 personnes 

maximum par session. 

Possibilité de réaliser la formation en 
entreprise/structure à partir de 8 personnes.

À l'issue de la formation un questionnaire de 

satisfaction sera proposé à l'apprenant pour 

évaluer la formation.

Liste des professions éligibles à la formation

FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION

 

Annexe :

 afgsu.pdf

 

NOS RÉSULTATS POUR L'ANNÉE 2024

TAUX DE SATISFACTION

100% de satisfaction pour cette formation 

Contacts

GRETA ARDECHE DROME

Site d'Aubenas

Lycée Astier

07200  AUBENAS

GRETA Ardèche Drôme 

Tél : 04 75 82 37 90

Site de Crest

Lycée Polyvalent FJ Armorin

26400  CREST

GRETA Ardèche Drôme 

Tél : 04 75 82 37 90

Site de Montélimar (Catalins)

Lycée des Catalins

26200  MONTÉLIMAR 

GRETA Ardèche Drôme 

Tél : 04 75 82 37 90

Site de Valence

17 allée Auguste Jamet

26000  VALENCE

GRETA Ardèche Drôme 

Tél : 04 75 82 37 90

https://greta-ardechedrome.fr/sites/default/files/liste_des_professions_eligibles_afgsu_1_ou_2_1.pdf
https://greta-ardechedrome.fr/sites/default/files/liste_des_professions_eligibles_afgsu_1_ou_2_1.pdf
https://greta-ardechedrome.fr/sites/default/files/ARDECHE DROME/PDF/m2_fc_for4_v00_fiche_de_renseignements.pdf
https://greta-ardechedrome.fr/sites/default/files/ARDECHE DROME/04_Sante_social/02_Pdf/afgsu2_0.pdf
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